
MOUVEMENT POP 2024
D  épartement   :   PAS-DE-CALAIS

Poste : Enseignant en ruralité à Cagnicourt dans une classe 

unique pré-élémentaire F/H
Référence: 062-ENS-001

Lieu d’exercice : 

0620748B– RPI 65 Ecole maternelle de Cagnicourt– 2B neuve 62182 CAGNICOURT

Effectif de l’école : 20 – Nombre de classes : 1

Projet d’école :

Circonscription de rattachement : Arras 2

Le RPI 65 (Regroupement pédagogique intercommunal) est composé de 4 écoles réparties 
dans 4 villages  ruraux à proximité d’Arras pour un total de 5 classes : Le village de 
Cagnicourt, composé d’environ 500 habitants est situé à une vingtaine de minutes de la 
ville d’Arras (1 classe). Le village d’Hendecourt les Cagnicourt, composé d’un peu plus de 
300 habitants est situé à 25 minutes de la ville d’Arras (2 classes). Le village de Riencourt 
les Cagnicourt composé d’environ 300 habitants est situé à 25 minutes de la ville d’Arras. 
La direction du PRI est implantée dans ce village, situé à 4 minutes de Cagnicourt (1 
classe). Le village de Villers les Cagnicourt composé d’un peu moins de 300 habitants est 
situé à une trentaine de minutes d’Arras (1 classe). Le poste est vacant suite à un départ 
en retraite.

Le projet : - LA REUSSITE DE TOUS : « Favoriser le rapport à la lecture, au texte et à 
l'écriture. » - L'EXCELLENCE POUR TOUS : « Rendre les élèves autonomes et citoyens. » - LA
PERFORMANCE AU SERVICE DE TOUS : « Faire de l'école un lieu de formation. » 
Observation : Le RPI fait l’objet d’une évaluation d’école cette année, le nouveau projet 
d’école sera écrit à la suite de l’évaluation.

Missions:

• Enseigner en classe multiniveaux en maternelle • Promouvoir l’ambition et la réussite en 
école rurale • Promouvoir et développer les complémentarités éducatives en renforçant le 
lien entre les différents acteurs, la collectivité territoriale et les partenaires de proximité 
pour favoriser la réussite de tous les élèves

Compétences et/ou aptitudes attendues :

Au-delà de la maîtrise des compétences attendues du référentiel du professeur des écoles 
• Connaissance des enjeux de la maternelle et du fonctionnement d’une classe multi 
niveaux • Aptitude à promouvoir l’ambition en école rurale • Autonomie et sens des 
responsabilités • Capacité à prendre des initiatives et faire preuve de polyvalence • 
Aptitude à communiquer dans une relation de proximité (parents, élu) • Engagement dans 
la vie du village • Capacité à travailler en équipe au sein d’un RPI et à assurer les 
continuités éducatives

Titre(s) et certification(s) exigé(s) :

Sans certification particulière



Contact :

Pour toute question sur le processus de candidature (certification exigée, modalités 
d'entretien etc...) :ce.i62dp-a2@ac-lille.fr

Pour toute question sur le poste et ses enjeux pédagogiques : ce.0620232r@ac-lille.fr , 
Téléphone : 03 21 71 00 92

Informations complémentaires :

Conformément aux lignes directrices de gestion ministérielles en date du 25 octobre 2021 :

1. Si vous êtes retenu(e) sur un des vœux formulés dans le cadre du mouvement "poste à
profil" (POP), votre participation au mouvement interdépartemental sera, le cas échéant,
automatiquement annulée.

2. L’enseignant(e) muté(e) sur un poste dans le cadre du mouvement sur postes à profil
relève,  à  compter  de  son  affectation,  du  département  obtenu.  La  durée  minimale
d’occupation d’un poste obtenu par le mouvement sur postes à profil est de trois ans.


